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BCP Expertise Fund – BCP Emerging Markets Fixed Income Fund (USD) 
 

Fonds de placement contractuel de droit suisse à compartiments relevant du type  
«Autres fonds en placements traditionnels» 

 
 
 

Dissolution  
 
 
CACEIS (Switzerland) SA, en tant que direction du fonds BCP Expertise Fund (ci-après le 
« Fonds »), et Banque de Commerce et de Placements SA (BCP), en tant que banque dépositaire, 
informent les investisseurs de leur décision de dénoncer le contrat de placement du Fonds, ceci 
conformément aux articles 96 al. 1 let.a LPCC, 116 al. 1 let.a OPCC et paragraphe 26 al. 2 et 4 du 
contrat de fonds. Le fonds compte aujourd’hui un seul compartiment : BCP Emerging Markets 
Fixed Income Fund (USD). 
 
A compter du 30 août 2022, il ne peut plus être émis ou racheté de parts (art. 97 al. 1 LPCC). La 
liquidation sera entreprise sans délai et les investisseurs auront droit à une part proportionnelle du 
produit de liquidation. 
 
Le remboursement final des parts ne pourra intervenir qu’avec l’accord de l’Autorité de surveillance 
des marchés financiers (art. 116 al. 3 OPCC). La direction de fonds et la banque dépositaire 
informeront les investisseurs au terme de la liquidation du Fonds du montant correspondant au 
produit final de liquidation, par un avis édité dans l’organe de publication du Fonds. 
 
 
Nyon, le 31 août 2022 
 
 
 
La direction de fonds : CACEIS (Switzerland) SA, 

Route de Signy 35, CH - 1260 Nyon 

La banque dépositaire : Banque de Commerce et de Placements SA (BCP) 
Rue de la Fontaine 1, Case postale 3069, CH-1211 Genève 3 

 
 
  
  

 


